




Rapport Annuel 2008





5	 UPSI Rapport Annuel 2008

Chers collègues,

Et voilà…la période du champagne qui pétille est 
révolue et le moment du verre d’eau fraîche est 
arrivé !

Ne nous attardons pas sur toutes les conséquences 
éventuelles de la crise financière et économique 
ni sur les différents scénarios qui pourraient en 
découler pour les activités du secteur immobilier. 
Nous y sommes déjà confrontés tous les jours, si 
ce n’est pas par les hebdomadaires ou mensuels 
spécialisés, c’est par les journaux ou autres revues 
du « global world ».

En tant que chefs d’entreprise, nous sommes 
responsables, par nos actions et réactions à la 
crise, du bien-être de nos collaborateurs et de leurs 
familles. Par ces temps rigoureux et ces sombres 
mois d’hiver, il est de notre devoir de prendre des 
initiatives et d’entamer une vraie révolution.

Examinons donc la situation sérieusement mais 
sereinement.
Il y a plus de 6,6 milliards d’habitants sur la 
terre, tous avec des besoins essentiels, qui ne 
changent pas en quelques semaines : alimentation, 
habillement, formation et éducation, soins de 
santé, mobilité, habitat et emploi.
Nous devons continuer à persuader les gens qu’il 
faut consommer : se vêtir, se nourrir, boire, se 
loger, travailler, lire, se soigner, etc…

Il est extrêmement important que nous donnions 
tous le bon exemple. Ne nous comportons pas 
comme un cerf qui reste au milieu de la route en 
pleine nuit et qui reste aveugle devant les phares 
des camions qui approchent. Sinon le coup sera 
inévitablement très dur !

Nous avons maintenant l’opportunité de prouver 
que nous pouvons guider notre bateau dans cette 
tempête effrayante.

Un promoteur qui ne développe plus aucun projet, 
peut mettre la clé sous le paillasson.
Un investisseur qui n’investit plus, peut fermer ses 
portes.
Un financier qui ne finance plus, peut fermer ses 
livres comptables.

Il s’agit donc pour chacun de continuer à exercer 
son métier avec sérénité, calme et lucidité.

Une « triple A location » reste une « triple A 
location », même en temps de crise profonde.
Un bon produit reste un bon produit, s’il est 
conforme aux lois du marché.
Tous les bons produits « triple A locations », qui 
sont conformes au marché, trouveront toujours des 
financiers et des investisseurs sérieux.

Nous sommes obligés d’adapter nos 
développements et nos transactions à la demande 
du marché ; nous pouvons utiliser aujourd’hui les 
réserves que nous avons accumulées et persuader 
les autres de continuer à consommer .

Ne trépignons pas davantage et remettons-nous 
au travail : 8, 10 ou 12 heures par jour, exerçons le 
métier qui nous passionne et qui nous a fait vivre 
pendant tant d’années.

Nous devons encourager les dirigeants de notre 
pays à maintenir une économie saine en se 
convertissant en régimes d’investissements. De 
nombreux investissements sont en attente depuis 
des années : la mobilité, les soins de santé, les 
écoles, les routes, les chemins de fer, le RER, la 
rénovation de vieux bureaux, les habitations à 
faible consommation d’énergie, les logements 
pour personnes à bas revenus, les infrastructures 
sportives, les stades de football, les écoles, les 
prisons,…

Ce n’est pas le moment de rester tranquillement 
assis sur le banc du parc et de penser au bon 
vieux temps.  Le temps passé ne revient plus mais 
l’avenir nous sourit et c’est à nous à en définir les 
contours ;  personne ne peut le faire à notre place.

Je vous souhaite à tous une bonne année ; il faudra 
se battre et travailler dur !

Eric E. Verbeeck
Président

Mot du Président
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UPSI - Année 2008
Une crise qui ne peut plus se cacher...

Jusqu’à la fin du premier semestre, la Belgique 
immobilière faisait encore bonne figure. Les 
principaux indicateurs, qu’ils émanent des 
agences immobilières résidentielles, consultants 
en immobilier professionnel, organismes publics 
ou privés de statistiques et autres fédérations 
patronales, présentaient une rassurante stabilité.

L’été s’est fait discret. D’autant moins surprenant 
que, traditionnellement, ce n’est pas une bonne 
période immobilière. Tout juste évoquait-on que  
vendeurs comme acheteurs étaient dans l’attente.

Mais dès le mois de septembre, cette crise qui 
était aux portes de la Belgique - en Grande-
Bretagne, Irlande, Espagne, France… - y a fait une 
entrée fracassante, bien que dans des proportions 
bien différentes, le marché belge, Bruxellois en 
particulier, étant moins volatil que celui de ses 
voisins. Les professionnels l’ont très vite ressentie, les 
particuliers ont été un peu plus lents à la percevoir, 
et ce n’est véritablement que mi-novembre qu’elle a 
été officiellement reconnue. Avec moult indicateurs 
dans le rouge.

Fin 2007, en introduction au rapport annuel 
précédent, nous indiquions “si cette crise du 
subprime n’a pas directement influencé l’immobi-
lier belge, elle a, indirectement, jeté un froid. A tout 
le moins sur le marché professionnel“. Cette année, 
le froid est devenu glacial, gelant toute transaction 
sur son passage.

En fin d‘année, la baisse des taux sur les 
marchés financiers n’a joué, en termes d’intérêts 
hypothécaires, qu’au profit des particuliers. 
Tardivement peut-être (à partir de la mi-octobre) mais 
clairement (jusqu’à -2% en deux mois sur certaines 
formules). Par contre, pour un investissement en 
immobilier professionnel (bureaux, commerces, 
semi-industriels et logistiques, maisons de repos…), 
les banques sont restées hyper anxieuses. Les 
derniers remous politico-économiques poussant à 
la démission du gouvernement et l‘expectative dans 
laquelle l‘année s‘est clôturée concernant “l‘objet” 
des prochaines élections n‘ont certes pas modifié le 
cours préoccupant des choses. 

Logements : acheteurs et vendeurs attendent…

Dès la fin du premier trimestre, comme un leitmotiv, 
tout le monde s’accordait à dire que l’heure était à 
la pause: les vendeurs attendaient que les acheteurs 
reviennent, les acheteurs, eux, attendaient que les 
vendeurs… baissent leurs prix. Ici, toutefois, c’est 
plus la hausse des taux d’intérêt hypothécaires 
(de 0,5% en moyenne sur les 9 premiers mois 
de l’année) que la crise économique et du crédit 
proprement dite qui était en cause.

Etonnament, cette pause ne s’est pas manifestée 
dans les statistiques. Au premier semestre, d’après 
les tablettes du Service Public Fédéral Economie, 
le recul de l’activité sur le marché de l’ancien s’est 
limité à 5%. Quant aux prix moyens, ils ont continué 
à grimper : de 8,1% pour les maisons ordinaires, 
de 5,5 % pour les appartements et de 5,2% pour 
les villas. Mais d’autres signes n’ont pas trompé : 
l’offre a augmenté, entre autres parce que la durée 
de vente s’est allongée; cette dernière était de 85 
jours en 2006, de 90 jours en 2007 et dépasserait 
les 100 jours en 2008.

Sur le marché du neuf, toujours au cours du premier 
semestre 2008, les choses étaient moins claires, mais 
déjà plus problématiques : on a vu des projets, déjà 
bien avancés, renvoyés dans les cartons, et même 
des constructions en cours s’arrêter à mi-chemin…

C’est toutefois au second semestre que ce qui était 
encore considéré comme une pause relativement 
bénéfique après 10 années de hausse des prix, 
souvent à deux chiffres, a pris des allures de crise. Et 
les langues se sont déliées. Ici, un courtier évoque un 
recul de son chiffre d’affaires, au second semestre, 
de 50% : soit la conjonction entre une baisse des 
prix de 20 % et un ralentissement de l’activité de 30 
% ! Là, un autre a reconnu qu’au mois d’octobre, il 
n’avait réalisé aucune transaction. Et il ne fut pas le 
seul dans la profession… En novembre, par contre, il 
a recommencé à signer quelques compromis. 
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Les chiffres du second semestre ne paraîtront qu’en 
février ou mars 2009. Fin septembre 2008, certains 
spécialistes annonçaient que le recul de l’activité 
serait plus marqué qu’au premier semestre, mais 
sans dépasser les 10%. Quant aux prix, un léger 
repli – quelques pour-cent - pourrait s’opérer. Fin 
décembre, les géomètres de Bruxelles évoquaient, 
pour les trois premiers trimestres de l’année, 
tantôt un fort ralentissement de la progression des 
prix, tantôt un vrai statu quo, prédisant de légers 
reculs de prix sur l’ensemble de l’année. Le terme 
“écroulement” était néanmoins proscrit.

Même avis du côté de la KBC : “Les années fastes 
sont clairement passées, mais les risques d’une sévère 
et structurelle correction immobilière restent jusqu’à 
présent limités”, indiquait, début décembre, un de 
ses économistes. Et d’estimer que le marché belge 
du logement était plutôt confronté à une “phase 
de correction conjoncturelle”. Les prix devraient 
rester stables pendant deux ans avant d’augmenter 
à nouveau lentement, indiquait-il, rappelant que les 
derniers problèmes graves auxquels a été confronté 
le marché belge de la construction remontent au 
début des années 80. L’activité de la construction 
avait alors régressé de 87 %, entraînant la perte de 
84.000 emplois. Les prix des maisons avaient baissé 
de 8,9%, avant qu’un redressement n’ait lieu.

Investissements professionnels: pas (encore) de 
ventes forcées 

Au cours du premier semestre 2008, le marché de 
l’investissement dans l’immobilier professionnel 
s’est relativement bien tenu, engrangeant quelque 
2,3 milliards d’euros. C’est au cours du second 
semestre que tout s’est arrêté. Selon CBRE, les rares 
investissements réalisés se sont élevés à 668 millions 
d’euros. L’année 2008 est donc sauve: 3 milliards 
d’euros contre 4,8 milliards en 2007, soit un recul 
de...seulement 40 %, alors que pour l’ensemble 
de l’Europe, il est de 55 %, et même de 75 pc à 
Londres, pour ne citer que cette place-là.

Certes, les investisseurs plus agressifs, venus 
d’Irlande notamment, et les grands fonds ont quitté 
la place bruxelloise - mais sans donner lieu à des 
ventes forcées. Leur retrait a par ailleurs permis aux 
investisseurs institutionnels et aux sicafi de revenir au 
marché. Et puis, reste la légendaire mais néanmoins 
véritable stabilité du marché bruxellois, renforcée 
par la présence des institutions européennes en ses 
murs: il n’a pas connu de “boom“, il ne devrait donc 
pas connaître de “crack“. 

Cet arrêt au cours du second semestre s’explique 
principalement par une diminution des liquidités 

disponibles et par la crise du crédit. Le financement 
s’est avéré beaucoup trop cher (jusqu’à 7 ou 8 %), 
les organismes de prêts grossissant leurs marges de 
façon exagérée et modifiant leurs conditions.

Comme en résidentiel, les candidats potentiels ont 
attendu que les valeurs baissent. Et elles ont baissé! 
Dans le segment des bureaux, CBRE évoque un 
recul moyen de 20%. Conséquence, d’une part, de 
la hausse des rendements d’environ 0,75 % (de 5 à 
5,75 % pour le prime yield; de 5,50 à 6,25 % pour 
les baux courts) et, d’autre part, de la baisse des 
loyers de 10 % (de 300 à 275 /m²/an pour le prime 
rent).

Pour 2009, le courtier DTZ juge que les volumes 
d’investissement n’excéderont pas 2 milliards 
d’euros. 

Bureaux : pouvoir de négociation dans le chef des 
locataires

Sur le marché locatif, l’activité s’est relativement bien 
comportée en 2008, eu égard aux circonstances. 
Le take up (prise en occupation) bruxellois devrait 
avoisiner les 500.000 m² (contre 524.000 en 2007) 
et, dès lors, sauver les apparences, grâce notamment 
à des transactions réalisées par l’Union européenne. 
Pour 2009, les professionnels s’attendent à un take 
up de 400.000 m².

Mais il va y avoir une pression à la baisse sur les 
loyers, prévoit DTZ. Les candidats locataires sentent 
qu’ils ont accédé à un pouvoir de négociation. Tout 
comme les locataires existants qui anticipent une 
renégociation parfois 2 ans avant la fin du bail. Il 
semblerait même qu’ils soient disposés à s’engager 
sur le long terme si le loyer baisse immédiatement.

Fin de l’année, le taux de vacance à Bruxelles était 
encore sous la barre des 9 %. Mais, fin 2009, 
il atteindra les 10%, prédisent les courtiers. De 
quoi inciter les développeurs à la prudence. Sur 
un total de 750.000 m² de développements de 
bureaux prévus pour 2009 et 2010, 580.000 sont 
spéculatifs, indique CBRE. Contrairement à la crise 
IT de 2001, où l’on construisait en surabondance 
des bureaux dans la périphérie bruxelloise, la vague 
de développements actuelle se concentre davantage 
sur Bruxelles proprement dite. Et surtout dans son 
centre. Là où, précisément, résident les institutions 
financières (dans l’ordre, Fortis, Dexia, ING, KBC, 
Citibank, Banque Degroof...), dont le courtier pense 
qu’elles abandonneront 75 à 100.000 m² sur les 
750.000 qu’elles occupent.

Petite parenthèse… positive : dans le Brabant wallon, 
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les chiffres sont restés dans le vert en 2008. Selon 
King Sturge, la prise en occupation y a augmenté 
de 36 % à près de 50.000 m² (sur un stock de 
quelque 350.000 m²). Le taux de vacance s’est 
stabilisé autour des 7,50 %. Etant donné que l’offre 
neuve n’a augmenté que de 14 %, la pression s’est 
renforcée sur les loyers qui ont continué de grimper.

Commerces: discount sur les produits et... les loyers

Depuis plusieurs années maintenant, les loyers 
des rues commerçantes ont toujours grimpé. Il y a 
peu, le Belge était même parmi les consommateurs 
européens les plus actifs.

2008 n’a pas échappé à la règle. Sur base d’une 
moyenne pondérée, CBRE – qui, cette année, a 
racheté le bureau C&T Retail - a calculé que les 
loyers des rues commerçantes avaient augmenté de 
8,29%, avec des augmentations plus importantes 
encore à Anvers et à Namur. Les loyers des centres 
commerciaux ont, quant à eux, augmenté de 5,31 
%. Quant à ceux des retail parks, après la grande 
croissance de 2007, ils ne sont devenus que 2,5 % 
plus chers. Dans le top du top, on trouve toujours 
le Meir anversois ainsi que la rue Neuve bruxelloise 
(1.600 /m²/an pour des surfaces de 200 m²), et, 
du côté des centres commerciaux, le Wijnegem 
Shopping Center près d’Anvers et le Shopping 
Woluwe à Bruxelles (1.200 /m²/an).

Depuis cet été toutefois, la crise financière 
internationale s’est intensifiée. En octobre, la 
confiance des consommateurs a baissé à son plus 
bas niveau depuis 5 ans.

La période des bas prix ou discount est à nouveau à 
l’ordre du jour, indique CBRE. Sur les... loyers aussi. 
Les localisations les plus populaires et les mieux 
fréquentées feront preuve, en 2009, d’une certaine 
stabilité. Mais ce ne sera pas le cas des localisations 
secondaires qui devront certainement faire face à 
une baisse des loyers (que DTZ mesure à environ 
20 %), ainsi qu’à une diminution des pas-de-porte. 
Les retails parcs seront sans doute moins touchés, 
les consommateurs allant sans doute se diriger de 
préférence vers des prix plus attractifs. 

Semi-industriel: plus sujet au ralentissement 
économique

En 2008, le marché logistique a fait preuve d’un 
dynamisme peu ordinaire. La demande est restée 
soutenue, comparable aux niveaux atteints en 
2007. La zone du “Golden Triangle” (Anvers – 
Bruxelles – Malines) a enregistré la majorité de 

transactions, comptant pour environ 50% du take-
up réalisé sur le marché. Globalement les loyers 
sont restés relativement stables au cours de l’année, 
hormis peut-être dans ledit Golden Triangle où la 
valeur locative des meilleurs immeubles a continué 
à grimper, pour cause de pénurie de l’offre et de 
hausse généralisée des coûts de construction.

En 2009, juge CBRE, le secteur ne devrait pas 
rester insensible au ralentissement économique. 
Le courtier s’attend ainsi à une relative baisse de 
la prise en occupation. Mais, contrairement, au 
marché du bureau, le taux de vacance est limité et 
le secteur peut donc faire face à un léger choc. Il est 
néanmoins attendu que la croissance économique 
limitée devrait ralentir les activités logistiques des 
stockages industriels en 2009.

Conclusion: les bonnes recettes de la TVA réduite

Fin de l’année 2008, de plans de relance régionaux 
en plans de relance fédéraux, plusieurs pistes ont 
été lancées dont on ne peut préjuger de la réussite 
et donc de la tenue du marché en 2009.

Les principales – à tout le moins dans le chef du 
grand public – concernent une réduction temporaire 
de la TVA de 21 à 6 % sur une première tranche de 
50,000 euros pour toutes les nouvelles constructions 
résidentielles en 2009. Pour les opérations de 
démolition suivies de reconstruction, l’application 
dans 32 villes et communes du taux de 6% est 
étendu à l’ensemble du pays.

Cette bonne nouvelle était néanmoins refroidie 
par une moins bonne : au début de l’année, le 
gouvernement avait proposé de soumettre à la TVA 
(21%) la vente de terrains couplés à des bâtiments 
neufs, en lieu et place des droits d’enregistrement 
(entre 10 et 12,5 % selon les Régions)  ; de quoi 
rapporter 40 millions d’euros au budget fédéral. 
Le 28 octobre 2008, la Commission européenne a 
donné raison... à l’Etat. Cette position a fait réagir 
l’Upsi. Une telle TVA sur la vente de terrains liés à 
des bâtiments neufs conduirait à une hausse du prix 
des terrains de 8,5 pc en Wallonie et à Bruxelles, et 
de 11 pc en Flandre. La Confédération Construction 
a également tenu à faire entendre sa voix: “Une 
réduction de la TVA pour la construction est une 
nécessité. Ne réduisons pas son impact par des 
augmentations de la TVA sur la vente d’un terrain 
et logement à bâtir”, a-t-elle déclaré dans un 
communiqué.

Si tous les observateurs s’attendent à ce 
que la dépression économique affecte plus 
douloureusement 2009 que 2008, certains, parmi 
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les plus sombres, n’excluent pas qu’elle se prolonge 
au-delà de cette échéance.
Mi-décembre, le marché immobilier américain - 
celui par qui tout est arrivé… - semblait toutefois 
montrer des signes de stabilisation. Les prix de 
l’immobilier, dont l’effondrement a déclenché la 
crise actuelle, “pourraient s’être rapprochés d’un 
plancher” indiquait le directeur général d’un des 
plus gros distributeurs de crédits hypothécaires aux 
Etats-Unis.

Une annonce positive dans une pluie continue de 
mauvaises nouvelles. Dont certaines, en provenance 
de l’Hexagone ou de Londres, interpellent au point de 
faire sourire… jaune. Le 8 décembre, le département 
du Var annonçait le report du vote de son budget. En 
cause ? La diminution de près de 35 % de l’activité 
immobilière depuis le début de l’année réduisant 
d’autant les droits de mutation qui constituent plus 
d’un quart des recettes du conseil général. Le même 
jour, Bouygues Immobilier Est annonçait avoir écoulé 
une quinzaine d’appartements (sur les 26 derniers 
d’un lotissement de 500 logements terminés dans 
la banlieue de Mulhouse) avec, en cadeau, une 
Mercedes classe A et le remboursement des frais de 
notaire ! Enfin, le 5 du même mois, la Banque HSBC 
annonçait avoir racheté avec une énorme ristourne 
de 24 % son siège londonien – signé Norman Foster 
- qu’elle avait vendu sous forme de sale & rent back 
l’an dernier seulement au promoteur immobilier 
espagnol Metrovacesa.
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Les mandats des Administrateurs en fonction 
venaient à échéance en 2008 et des élections pour 
une nouvelle composition du Conseil de Direction 
ont eu lieu lors de l’Assemblée générale du 31 
janvier 2008.

Vingt-et-un membres du Conseil de Direction 
ont demandé le renouvellement de leur mandat, 
deux membres du Conseil de Direction n’ont 
pas réintroduit leur candidature et six nouveaux 
membres effectifs ont présenté leur candidature en 
tant qu’administrateur.

Selon l’article 15 des statuts de l’UPSI, le Conseil de 
Direction est composé de 25 administrateurs, dont 
les deux Administrateurs Délégués, qui n’ont pas 
droit de vote.

L’Assemblée générale du 31 janvier 2008 a donc 
élu 23 administrateurs pour un mandat  
de trois ans : 2008 – 2011.

Composition du Conseil de Direction 2008

Président
Verbeeck Eric (Kairos / Interbuild)

Vice-Président (Région de Bruxelles-Capitale)
van Caloen Didrik (Banimmo)

Vice-Président (Région flamande)
Maes Sophie (Groep Maes)

Vice-Président (Région wallonne)
Piron Louis-Marie (Thomas & Piron)

Trésorier
Hannecart Gaëtan (Matexi)

Secrétaire
Appelmans Jean-Louis (Leasinvest)

Membres
Buess Jean-Paul (Soficom Development)
De Blieck Benoît (Befimmo)
Desimpel Christophe (Immo Desimpel - De 

Speyebeek)
Devos Alain (Fortis Real Estate)
De Witte Philippe (Immoflandria)
Fautré Serge (Cofinimmo)
Haers Philippe (KBC Real Estate)
Helleputte Philippe (Lotinvest)
Le Clercq Sophie (JCX Immo)
Lefèvre Jacques (BPI)
Mertens Xavier (Home Invest Belgium)
Piret Gaëtan (Compagnie Immobilière de Belgique)
Rousselle Thierry (Axa Belgium)
Sonneville Stéphan (Atenor Group)
Thomas Jean (Société Internationale de Gestion et 

de Gérance)
Van Hoof Hugo (Montea)
Wilhelm Peter (Wilhelm & Co)

Administrateurs Délégués
Crivi sprl
Policam sa

Suite à la disparition de Monsieur Philippe Haers 
début 2008, la KBC Real Estate a présenté la 
candidature de Monsieur Kim Creten en tant que 
son représentant au sein du Conseil de Direction de 
l’UPSI.

Monsieur Thierry Rousselle ayant cessé ses activités 
chez Axa Belgium en novembre 2008, Monsieur 
Guy Van Wymersch a été proposé pour lui succéder 
en tant qu’administrateur.

L’Assemblée générale de 2009 devra entériner 
définitivement ces nominations.

Conseil de Direction
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Depuis plusieurs années, le Conseil de Direction 
est assisté dans ses nombreuses tâches par quatre 
commissions de travail : la Commission Affaires 
juridiques & européennes, la Commission Fiscalité, 
la Commission Investisseurs et la Commission 
technique.

En 2008, le Conseil de Direction a décidé de 
créer une nouvelle commission : la “Commission 
Lotisseurs et Développeurs de résidentiel”. Le 
Conseil de Direction a également décidé de 
participer au groupe d’actions dit “Actiegroep van 
de Vlaamse Woningbouwers en Verkavelaars”, 
avec la VCB (Vlaamse Confederatie Bouw) ; ce 
groupe d’actions étudie spécifiquement le décret 
“grond- en pandenbeleid” en Région flamande.

A noter qu’en 2008 ont aussi été créés trois 
groupes de travail (un par Région) pour rédiger les 
mémoranda dans le cadre des élections régionales 
de juin 2009.

Pour des matières bien spécifiques, les 
Commissions créent des “groupes de travail”, dont 
vous trouverez la liste ci-dessous.

Commission Affaires juridiques et européennes, 
présidée par Monsieur F. Loosveldt (Panarea)

�� Sous-groupe CWATUP
�� Sous-groupe Sols
�� Sous-groupe Architectes-Promoteurs
�� Sous-groupe Loi Breyne 
�� Sous-groupe Code de mesurage

Commission Fiscalité, présidée par Monsieur L. 
Stalens (Fortis Real Estate) et co-présidée par 
Monsieur I. Van de Maele (Matexi)

�� Sous-groupe TVA sur terrains

Commission Investisseurs, présidée par Monsieur X. 
Denis (Cofinimmo)

�� Sous-groupe Prix étudiant UPSI

Commission Technique, présidée par Monsieur L. 
Geerinck (Atenor Group)

Commission Lotisseurs & Développeurs de 
résidentiel, présidée par Monsieur Ph. Helleputte 
(Immobel)

Trois groupes de travail „Mémorandum régional“

1.	 Commission “Affaires juridiques 
& européennes” 

La Commission Affaires juridiques & européennes a 
été assistée par un groupe de travail “CWATUP”, 
qui s’occupe spécifiquement des problèmes 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme en 
Région wallonne. 

Le groupe de travail “Sols” se penche sur la 
problématique des sols pollués dans les trois 
Régions. 

Le groupe de travail “Architectes – 
Promoteurs” s’occupe exclusivement des relations 
entre les architectes et les promoteurs. 

Le groupe de travail “Loi Breyne” se 
penche principalement sur la protection des 
consommateurs dans le secteur de la construction 
résidentielle. 

Le groupe de travail “Code de mesurage” a 
été créé sur proposition du Groupe de travail Loi 
Breyne, dans le but d’établir un nouveau code de 
mesurage simple et pratique, pour le résidentiel, 
les bureaux et les commerces. Le but de ce code 
de mesurage est, en outre, la protection du 
consommateur ainsi que l’amélioration de l’image 
de marque des promoteurs immobiliers.

Commissions de Travail



La Commission Affaires juridiques et européennes 
et ses groupes de travail ont notamment examiné 
en 2008 les matières suivantes :

�� au niveau fédéral : la loi Breyne et le nouveau 
code de mesurage ; l’accès à l’acte de construire 
(monopole, prérogatives et exercice de la 
profession d’architecte ainsi que les relations 
architectes-promoteurs) et la proposition de loi 
sur les copropriétés. 

�� au niveau de la Région de Bruxelles-
Capitale : le Plan Logement et le partenariat 
public-privé pour les logements moyens et 
sociaux , la gestion et l’assainissement des 
sols pollués, la performance énergétique des 
bâtiments (PEB) et les revendications juridiques 
pour le mémorandum bruxellois de 2009. 

�� au niveau de la Région flamande : 
le logement social (aides d’Etat, conditions de 
transfert de biens immobiliers, qualifications), 
le nouveau décret Aménagement du Territoire, 
les brownfields, le droit d’enregistrement en 
cas de résolution à l’amiable des compromis 
de vente, les revendications juridiques pour le 
mémorandum flamand de 2009. 

�� au niveau de la Région wallonne : 
RESA-bis et RESA-ter (simplification 
administrative et la réforme du CWATUP, ou 
Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, 
de l’Urbanisme et du Patrimoine) ainsi que 
toutes les problématiques qui y sont liées 
(nouvelles voiries dans les lotissements, permis 
de lotir, etc), les droits d’enregistrement, le 
logement en général et le logement social 
en particulier, les revitalisations / rénovations 
urbaines, la performance énergétique des 
bâtiments (PEB), la gestion des sols,  le décret 
relatif à quelques permis pour lesquels il existe 
des motifs impérieux d’intérêt général et les 
revendications juridiques pour le mémorandum 
wallon de 2009.

1

2

3

1.	 	AANNEMINGEN VAN WELLEN
Agora — Kapellen
Arch.: Poponcini en Lootens i.s.m. Architectenbureau 

Hugo Van Hoecke
2.	 AEDIFICA

Appartement Meublé — Bruxelles
3.	 ATENOR GROUP

Projet Immobilier Premium (Canal) — Bruxelles
Arch.: Ateliers Lion Architectes Urbanistes & A2RC 

Architects
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Collaboration d’avocats : comme les années 
précédentes, l’UPSI a collaboré en 2008 avec 
quatre associations d’avocats qui exposent 
et commentent les évolutions législatives à 
communiquer aux membres : Allen & Overy LLP 
pour les matières fédérales, Haumont-Scholasse 
& Partners pour les matières relatives à la Région 
de Bruxelles-Capitale, Bours & Associés pour 
les matières concernant la Région wallonne et 
Linklaters pour les matières concernant la Région 
flamande.

Lorsque les nouvelles réglementations le justifient, 
l’UPSI fait appel à ces bureaux d’avocats pour des 
commentaires plus détaillés ou pour l’organisation 
d’un congrès ou d’un séminaire.

2.	 Commission “Fiscalité” 

Dans le cadre de l’accord de partenariat structurel 
entre l’UPSI et Deloitte, des experts de Deloitte 
ont assisté aux réunions de la Commission Fiscalité 
et y ont apporté leur connaissance et maîtrise de 
dossiers spécifiques.

Lors de ses réunions en 2008, la Commission 
Fiscalité a accueilli divers invités : Maître S. Houx 
(Allen & Overy LLP) et Monsieur H. Van de Cauter 
du CBLCC (Conseil Belgo-Luxembourgeois des 
Centres Commerciaux) pour la problématique 
de la TVA sur les centres commerciaux, ainsi que 
Maître D. Stas (Tiberghien) pour la problématique 
de la TVA à 6% en cas de démolition et de 
reconstruction.

En 2008, la Commission Fiscalité et un groupe de 
travail restreint, composé de quelques membres de 
l’UPSI et d’experts de chez Deloitte, ont examiné 
la problématique de la TVA de 21% sur les terrains 
attenants aux bâtiments neufs.
Outre ce lourd dossier, la Commission Fiscalité a 
suivi les dossiers TVA sur centres commerciaux, 
TVA sur logement, TVA sur travaux d’infrastructure 
et TVA sur cession d’option d’achat sur bien 
immobilier. La Commission s’est également 
penchée sur la transposition de la directive fiscale 
sur les fusions transnationales ainsi que sur les 
revendications fiscales des membres dans les trois 
Régions en vue de la rédaction des mémorandums 
régionaux pour les élections de 2009.

3.	 Commission “Investisseurs”

En 2008, la Commission Investisseurs a organisé 
deux déjeuners de travail avec des représentants 
de la Région de Bruxelles-Capitale pour discuter du 
développement du quartier européen.

4.	 	Commission “technique”

Le Commission technique a organisé plusieurs 
réunions en 2008 et s’est penchée principalement 
sur la performance énergétique des bâtiments, en 
collaboration avec le Forum Immobilier Durable 
et ses groupes de travail, pour rédiger un TOP de 
revendications techniques PEB. La Commission 
a également examiné les évolutions en matière 
de prévention d’incendie et d’explosion ainsi que 
les conditions sectorielles relatives aux parkings 
couverts (Région bruxelloise). La Commission a 
défini les revendications techniques à insérer dans 
les mémorandums régionaux 2009.

5.	 	Commission “Lotisseurs et 
Développeurs de résidentiel”

Cette nouvelle Commission s’est réunie pour la 
première fois en septembre 2008 et a défini ses 
priorités : les problématiques des “juges et parties” 
(notamment intercommunales), les sociétés 
de distribution d’intérêt général (notamment 
délais, coûts), les permis et décisions / gestions 
administratives, les contrats de partenariat avec les 
sociétés de logement social et l’aménagement du 
territoire en Région flamande.

En parallèle à cette Commission a été mis sur pied 
un groupe de travail conjoint UPSI – VCB (Vlaamse 
Confederatie Bouw), au sein du “Actiegroep 
Vlaamse Woningbouwers en Verkavelaars”. Ce 
groupe de travail défend les intérêts généraux des 
lotisseurs et constructeurs de logements en Région 
flamande et étudie en particulier le décret “Grond- 
en Pandenbeleid”.
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6.	 Groupes de travail “Mémorandum 
régional”

Comme en 2004, le Conseil de Direction a décidé 
que l’UPSI introduirait un mémorandum par Région 
dans le cadre des élections régionales de 2009. 
Trois groupes rédactionnels ont été mis sur pied à 
cet effet dès août 2008.

- - -

Les sujets sur lesquels se sont penchés les 
commissions et groupes de travail de l’UPSI sont 
abordés séparément ci-dessous.

Pour rappel, seuls les membres effectifs de l’UPSI 
peuvent faire partie de ses commissions de travail, 
ainsi que les représentants des ses partenaires 
structurels, pour autant que les matières traitées les 
concernent.  Pour des matières spécifiques, l’UPSI 
invite régulièrement à ses réunions des experts ou 
professionnels ayant une expertise particulière.

- - -

Calendrier des réunions des Commissions 
et groupes de travail 2008

Assemblée générale
	 31 janvier 2008

Conseil de Direction
	 24 janvier 2008
	 26 février 2008
	 8 mai 2008
	 24 juin 2008
	 30 septembre 2008
	 2 décembre 2008

Conseil Consultatif
	 19 février 2008
	 29 avril 2008
	 17 juin 2008
	 16 septembre 2008 
	 18 novembre 2008 

Commission Affaires juridiques (plénière)
	 15 avril 2008
	 12 novembre 2008

�� Sous-groupe CWATUP
	 23 janvier 2008
	 2 juin 2008
	 6 octobre 2008 

�� Sous-groupe sols
	 24 janvier 2008	
	 11 juin 2008
	 12 novembre 2008 
	 26 novembre 2008

�� Sous-groupe Code de mesurage
	 21 avril 2008
	 26 mai 2008
	 2 juillet 2008 
	 27 août 2008 
	 14 octobre 2008 
	 5 novembre 2008 

�� Sous-groupe Loi Breyne
	 11 février 2008

�� Sous-groupe Promoteurs-Architectes
	 6 mai 2008

Commission Fiscalité (plénière)
	 18 mars 2008	
	 5 juin 2008
	 6 novembre 2008 

�� Sous-groupe TVA sur terrains :
	 16 avril 2008
	 18 avril 2008
	 13 juin 2008

Commission Investisseurs (plénière)	

�� Déjeuner de travail avec Madame M.L. 
Roggemans et Monsieur J. Van Grimbergen

	 27 février 2008

�� Déjeuner de travail avec Madame M.L. 
Roggemans et Monsieur J. Van Grimbergen

	 30 octobre 2008	

Commission technique
	 19 mars 2008
	 18 juin 2008
	 3 juillet 2008 
	 9 septembre 2008 
	 9 décembre 2008 

Commission Lotisseurs & Développeurs de 
résidentiel
	 3 septembre 2008 
	 15 octobre 2008



1.	 BANIMMO
Sirius — Bruxelles
Arch.: ASSAR

2.	 BATIMENTS & PONTS CONSTRUCTION
Ladeuze — Louvain-La-Neuve
Arch.: Bureau d’Architecture Créarch S.C.

3.	 BATIPONT IMMOBILIER
Sand Court — Bruxelles
Arch.: A2RC

Forum Mobilité
	 17 janvier 2008
	 5 mars 2008
	 28 mai 2008
	 13 novembre 2008 

Forum Immobilier Durable (réunion plénière)
	 14 février 2008

�� Forum PEB – aspects juridiques
	 11 janvier 2008
	 11 avril 2008
	 16 juin 2008
	 25 septembre 2008 

�� Forum PEB – aspects techniques & 
économiques

	 18 janvier 2008
	 4 mars 2008
	 26 juin 2008

Groupes de travail „mémorandums 2009“

�� Mémorandum Région Bruxelles-Capitale
	 12 septembre 2008 
	 9 octobre 2008 
	 25 novembre 2008
	 23 décembre 2008

�� Mémorandum Région wallonne
	 19 août 2008 
	 6 octobre 2008 
	 17 novembre 2008 
	 15 décembre 2008

�� Mémorandum Région flamande
	 7 octobre 2008 
	 7 novembre 2008
	 5 décembre 2008

67 réunions de travail internes en 2008, soit plus 
du double en comparaison avec l’année 2007.

A noter que les réunions du groupe de travail 
conjoint UPSI – VCB “Actiegroep” ne sont pas 
prises en compte dans la liste ci-dessus.

1
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3
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Matières Juridiques Fédérales

1.	 	Relation promoteurs-architectes / 
Accès à l’acte de construire

L’UPSI souhaite, d’une part, que les architectes 
puissent faire partie de l’équipe de construction 
du promoteur immobilier, comme c’est le cas dans 
d’autres Etats membres de l’Union européenne, 
d’autre part, que le contrôle des travaux puisse être 
exercé par un tiers qualifié dans le but d’améliorer 
la protection de l’acquéreur.

Pour appuyer et justifier ses revendications, l’UPSI a 
fait réaliser une étude par le CEA Belgium (Centre 
d’Etudes d’Assurances), qui a interrogé 15 pays 
de l’Union européenne sur le monopole et le rôle 
des architectes ainsi que sur leurs relations avec 
les promoteurs. Cette étude a mis en évidence les 
restrictions prévues par le droit belge à la liberté 
d’accès des promoteurs à l’acte de construire.
La Belgique est en effet le seul pays à requérir 
(légalement et obligatoirement) la présence de 
l’architecte tant dans la phase de conception 
que d’exécution des travaux sans lui permettre 
d’exercer ses activités selon un autre mode que 
l’indépendance absolue.

Les représentants de l’UPSI feront part de cette 
problématique lors de leur entretien de janvier 
2009 au Cabinet de la Ministre S. Laruelle.

L’UPSI poursuivra ce dossier en 2009.

2.	 	Loi Breyne – Loi protégeant le 
consommateur dans le secteur de 
la construction résidentielle

En 2008, le Groupe de travail Loi Breyne a 
proposé au Conseil de Direction un nouveau plan 
stratégique avec des propositions concrètes et 
pratiques.

Afin d’améliorer la protection des consommateurs 
mais aussi l’image des promoteurs, le Groupe de 
travail a estimé qu’il faut défendre les critères de 
qualité, de prix et de délai et contrôler davantage 
le respect des plans des architectes en instaurant 
un nouveau code de mesurage et une charte de 
qualité.

Afin d’éliminer la concurrence déloyale entre 
les différents acteurs qui font de la promotion 
immobilière (pourcentages de garantie différents 
pour les entrepreneurs [5%] et les promoteurs 
[100%]), le Groupe de travail a également envisagé 
une police d’assurance, qui cadrerait dans un 
contexte légal. Ce « produit » devrait être créé par 
les assureurs.

Fin 2008, l’UPSI a engagé des pourparlers avec 
divers assureurs. 

Le sujet sera également abordé en janvier 2009 au 
Cabinet de la Ministre S. Laruelle, dans le cadre de 
son Plan PME et des propositions pour modifier la 
loi Breyne.

3.	 	Code de mesurage

Suite aux propositions du Groupe de travail Loi 
Breyne et aux décisions du Conseil de Direction de 
l’UPSI, un Groupe de travail « Code de mesurage » 
a été mis sur pied en avril 2008.

En première instance, les membres ont examiné 
les codes existants, à savoir le Code de mesurage 
publié par l’Association belgo-luxembourgeoise des 
Chartered Surveyors (BACS), le Code de la Société 
suisse des ingénieurs et architectes, le Code de la 
Nederlands Normalisatie-Instituut et le Code de la 
Commission Cibex.

En décembre 2008, le Groupe de travail a proposé 
au Conseil de Direction de l’UPSI un premier projet 
de nouveau code pour le résidentiel, basé sur le 
Code BACS. 














































































































